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PORTRAIT
PATRICK DURAND, DÉFENSEUR DES DROITS 
Un acteur de proximité au service de la justice et de la solidarité
Vous avez besoin d’aide dans vos 
relations avec les services publics, vous 
estimez être victime de discrimination  
ou bien souhaitez défendre vos droits ? 
Patrick Durand, délégué du Défenseur 
des droits, est à votre écoute. Dans un 
monde où les démarches administratives 
peuvent rapidement devenir complexes, 
où les discriminations se manifestent 
parfois de manière insidieuse, le rôle du 
Défenseur des droits se révèle essentiel. 
À Villers-sur-Mer et sur l'ensemble du 

nord Pays d'Auge, Patrick Durand est le 
représentant local de cette institution 
indépendante, créée pour garantir 
l'accès de tous à leurs droits et défendre 
les plus vulnérables. 

Sa mission ? Vous écouter, vous 
conseiller et, si nécessaire, intervenir 
pour faire respecter vos droits. "Je 
ne suis pas avocat. Je joue le rôle de 
médiateur. J'accompagne les particuliers 
face, par exemple, à un problème de  
revalorisation de pension de retraite, 
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Les permanences du délégué du Défenseur des droits

à Honfleur - En mairie, les 1er et 3e jeudis de chaque mois, de 9h à 11h30. 
Sur rendez-vous : 02 31 81 88 00

à Lisieux - À la sous-préfecture, tous les mercredis, de 14h à 16h30. 
Sur rendez-vous : 02 14 47 60 41

à Touques - En mairie, tous les vendredis matin, de 9h à 11h30. 
Sur rendez-vous : 06 30 95 00 57

à un problème dans la gestion de 
leur droits aux allocations chômage. 
Beaucoup de personnes décident de ne 
pas faire valoir leurs droits par peur des 
démarches à effectuer. Je suis là pour 
les aider", souligne Patrick Durand, qui 
officie sur le territoire depuis 2013 après 
y avoir fondé le Comité départemental 
"Enfance et Partage".

Un champ d’action large et diversifié

Le Défenseur des droits est une autorité 
constitutionnelle indépendante. Il 
intervient bénévolement et en toute 
confidentialité dans cinq domaines clés : 

- Les relations avec les services publics

- La lutte contre les discriminations

- Le respect de la déontologie des forces 
de sécurité

- La protection des droits de l’enfant

- L'accompagnement des lanceurs 
d’alerte. 

Dans chacune de ces situations, Patrick 
Durand est habilité à vous guider et 

à vous assister pour surmonter des 
obstacles administratifs ou juridiques.

Comment saisir le Défenseur 		
des droits ?

Vous êtes confronté à une difficulté avec 
une administration, à une suspicion de 
discrimination ou à un litige impliquant 
une autorité de sécurité ? Contactez 
Patrick Durand. Le délégué du Défenseur 
des droits reçoit le public sur rendez-vous 
et propose une écoute confidentielle et 
personnalisée. Son rôle de médiateur lui 
permet souvent de trouver des solutions 
amiables entre les parties, sans passer 
par une procédure judiciaire.

Tous les ans, le délégué du Défenseur des 
droits traîte près de 300 dossiers sur le 
nord du Pays d'Auge. "Dans 80% des cas, 
les litiges trouvent une issue favorable. 
Les administrations sont très souvent à 
l'écoute des arguments que nous leur 
présentons", se félicite Patrick Durand.
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QUARTIERS
LA VILLE EST À VOTRE ÉCOUTE
Les réunions de quartier : un nouvel espace de dialogue
La ville de Villers-sur-Mer vous donne 
la parole. La municipalité renforce sa 
démarche de proximité avec la mise 
en place de réunions de quartier, qui 
viennent succéder aux comités de 
quartier existants. A travers ce format 
plus souple et inclusif, ces nouvelles 
rencontres visent à offrir à chacun 
l’opportunité de s’exprimer et de partager 
ses idées sur la vie de son quartier.

Ces réunions seront organisées deux 
fois par an, au printemps et à l'automne.  
Chacun pourra s’y exprimer librement, 
dans un cadre convivial et constructif. 
La ville sera redécoupée en trois 
nouveaux quartiers, correspondant 
aux bureaux de vote. Rapidement, les 
habitants seront invités à choisir les 
noms des trois nouveaux quartiers, une 
façon de s'investir au plus près de leur 
environnement.

Les élus vont d'abord recevoir les 
présidents et les membres des 
comités de quartier le 4 novembre au 
soir pour échanger avec eux  sur  les 
années passées et les remercier de 
leur investissement pour la ville. Leur 

implication et leur dynamisme ont 
largement contribué à améliorer le 
quotidien des Villersois. 

À l'issue de cette réunion, le dispositif 
sera lancé avec deux rencontres 
annuelles par quartier. La première 
série de réunions débute dès le mois de 
novembre :
      

Ce nouveau format, plus large et 
dynamique, offre aux Villersois une 
réelle proximité avec la municipalité et 
l'opportunité de participer activement 
aux projets de la ville, et de leur quartier.

Réunions de quartier

Salle panoramique 

Bureau 1 - lundi 18 nov. (18h30)

Bureau 2 - jeudi 28 nov. (18h30)

Bureau 3 - jeudi 5 déc. (18h30)

Lundi 18 nov : Bureau 1 (gymnase,   
Villers 2000 et le bas de la ville)
Jeudi 28 nov : Bureau 2 (école, centre 
historique)
Jeudi 5 déc : Bureau 3 (Bagot, les 
hauteurs de la ville)
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SÉNIORS
LES GOÛTERS DES SENIORS ONT REPRIS
avec une nouvelle activité au programme

Les goûters des seniors ont repris dans 
une ambiance conviviale et chaleureuse. 
Cette année, une nouvelle animation 
enrichit ces moments de partage : des 
sessions de quiz. Certaines sont axées sur 
la culture générale, tandis que d'autres 
font suite à des conférences sur des 
sujets pratiques, comme la prévention 
contre les arnaques en ligne ou des 
conseils sur la nutrition. Ces activités 
permettent de stimuler la mémoire, de 
renforcer les liens entre participants et 
d'apporter des informations utiles pour 
le quotidien.
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LA PAROLE À...

 Un déjeuner entre amis dans un cadre agréable, avec de la musique 
et de la danse, souligne l'importance de cette attention spéciale 
envers nos séniors. C’est une journée festive de partage, qui 

contribue à rompre l’isolement social et favorise le bien-être physique et mental.

Christine Bonnieux, adjointe aux séniors

Les dimanches 29 septembre et 6 octobre, près de 350 
seniors ont participé au traditionnel Banquet des Anciens 
à la salle panoramique du casino. Le premier dimanche, 
un spectacle de transformistes avec un chanteur a 
diverti les convives, suivi le dimanche suivant par le duo 
Marileine et Alain qui a animé la danse. L’événement a 
aussi permis de célébrer les doyens : Huguette Laforge 
(101 ans), Odette Leberquier (95 ans), Georgette Menard 
(95 ans) et Paul Bernard (91 ans).

NOS AINÉS À L'HONNEUR
à l'occasion du banquet des seniors
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S'INFORMER
RESTEZ À LA PAGE ! 
La distribution de la Lettre de Villers évolue
La distribution de la Lettre de Villers 
évolue. Le journal municipal est 
désormais diffusé uniquement dans 
les 13 points de distribution répartis 
à travers la ville. La mesure vise à 
permettre à la police municipale de se 
concentrer sur ses missions prioritaires.   
Continuez à rester informés des actualités 
locales facilement et à proximité !

SOCIAL
PARTICIPEZ AU DÉJEUNER SOLIDAIRE
Un nouveau rendez-vous mensuel pour rompre l'isolement

La ville de Villers-sur-Mer lance les "Déjeuners Solidaires", en lien avec les services du 
CCAS. Ces déjeuners s'adressent aux personnes isolées, pour leur offrir une occasion 
de se retrouver autour d'un repas convivial. Sur le même principe que les Repas 
Partagés mis en place en 2021 par Chhun-Na Lenglart, alors maire adjointe aux affaires 
sociales et vice-présidente du CCAS, ces déjeuners auront lieu chaque 2e jeudi du mois 
au restaurant Les Boréales, qui proposera aux convives un tarif solidaire, rendant ces 
moments accessibles à tous. En parallèle, l'association Entraide reprend en autonomie 
l'organisation des Repas Partagés le dernier mardi de chaque mois à la salle Bagot. Ces 
deux initiatives visent à briser la solitude et à créer des liens au sein de la communauté. 
Vous êtes intéressé ? Rapprochez-vous des services du CCAS (02 31 14 65 13).
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SPL
SORTIE DE LA SPL INDEAUVILLE
Qu'en est-il ?
Quelle est la situation actuelle de Villers-
sur-Mer au sein de la SPL InDeauville ? 
En 2023, un groupe de travail piloté par 
Thierry Granturco et son premier adjoint 
s’est réuni à plusieurs reprises pour 
réfléchir au sujet suivant : « Développement 
d’un marketing territorial : quel avenir 
pour Villers-sur-Mer au sein de la SPL 
InDeauville ? ». 

Le 3 janvier 2024, le Conseil Municipal 
a voté à la majorité (14 voix POUR sur 
23 exprimées) la sortie de la ville de 
la SPL pour reprendre la compétence 

de la Promotion touristique. Ce qui 
nécessiterait d'obtenir de la préfecture 
une dérogation à la loi NOTre et une 
acceptation de chaque commune de la 
Communauté de Communes. 

Ce qui est surprenant, c’est que le 
vote sollicité par Thierry Granturco 
lors du Conseil Municipal du 3 janvier 
2024 (reprendre la compétence de la 
Promotion touristique) n’était pas le 
sujet de réflexion du groupe de travail qui 
s’est réuni en 2023 (reprendre la gestion 
du marketing territorial) et dans aucun 
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Le saviez-vous ?

La loi NOTre (loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
promulguée en 2015) a transféré des communes à leur communauté de communes 
la compétence tourisme.
La SPL (Société Publique Locale) InDeauville a été créée en 2020 pour externaliser, 
par convention, la compétence Tourisme de la Communauté de Communes. Elle 
réunit onze des douze communes de la 4CF. Par ailleurs, plusieurs villes, dont Villers, 
ont opté pour conventionner avec la SPL, le marketing territorial.
La compétence Tourisme est la gestion des Offices du Tourisme et les services 
annexes.
Le marketing territorial est le fait de rendre attractif un territoire par des actions 
de communication (publicité, éditions, partenariats, stratégie digitale, billetterie, 
couverture des événements, etc.).

des cas, une étude financière sur le long 
terme n’est venue justifier ces choix.

Cette sortie de la SPL était-elle vraiment 
souhaitée puisqu’aucune démarche n’a 
été lancée pour y parvenir ?
Une fois élue, Madame le Maire s’est 
rapprochée de la Communauté de 
Communes et a découvert, à sa grande 
surprise, qu’aucune démarche n’avait 
été entreprise. Les délais administratifs 
n’étant plus respectés, le vote du 3 janvier 
2024 n'était plus d'actualité. En effet, 
depuis le dit vote et jusqu’à sa démission, 
le 15 avril 2024, Thierry Granturco n’a 
lancé aucune procédure permettant 
de récupérer cette compétence, ni 
au niveau du contrat Marketing qui lie 
directement Villers à la SPL, ni au niveau 

de la Communauté de Communes qui 
régit la promotion du Tourisme.

Que faire maintenant ?
La convention qui lie les communes à 
la SPL prendra fin le 31 décembre 2026. 
D’ici là, les élus de Villers-sur-Mer vont 
se réunir pour redéfinir les attentes 
de la ville en matière de Tourisme et 
réfléchir sereinement aux conditions 
d’engagement dans la SPL ou à 
l’éventualité d’en sortir. Des échanges 
avec les professionnels du Tourisme sont 
prévus.
En attendant, la ville collabore dans 
un climat apaisé et constructif avec la 
SPL InDeauville et la Communauté de 
Communes. Que leurs équipes en soient 
sincèrement remerciées.
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SUBVENTIONS
VOUS AVEZ UN PROJET ASSOCIATIF ?
Déposez vos demandes de subventions avant le 31 janvier
Vous êtes une association et vous 
souhaitez faire financer un projet ? Il 
est temps de préparer vos demandes de 
subvention pour l’année à venir. Pour être 
éligible, votre association devra remplir 
au moins un des critères communaux 
suivants : participer activement au lien 
social local, contribuer au rayonnement, 
ou animer la ville à travers des activités 
et événements. 

Le comité portera une attention 
particulière à votre participation aux 
événements liés à l'animation de la ville, 
tels que la Fête de la Coquille, le Forum 
des associations, ou les cérémonies de 
mémoire. Votre engagement envers 
les publics les plus fragiles (jeunes 
en difficulté, personnes en situation 
de handicap, personnes âgées) sera 

également pris en compte. Chaque  
association qui formule une demande 
de subvention devra  fournir un 
rapport d’activité, un rapport financier, 
l’organigramme de son association et 
des pièces justifiant l’utilisation effective 
des fonds accordés dans l’année de 
l’activité. Les dossiers de demande de 
subvention doivent être déposés avant le 
31 janvie. À réception, le Conseil Municipal 
analysera vos dossiers et proposera une 
répartition des aides dans le cadre du 
budget fixé.

Comment se procurer le dossier 
de demande de subventions ?
Les dossiers sont à retirer à 
l'accueil de la mairie à partir du 
1er décembre. lls doivent être 
retournés avant le 31 janvier 2025.
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LA PAROLE À...

 Il aura fallu du temps, beaucoup de minutie et le savoir-faire d'un 
artisan maître-verrier du Maine-et-Loire pour rendre à l'église Saint-
Martin la splendeur des vitraux de Saint-Joseph.

Jean-Michel Brogniez, adjoint à l'urbanisme

TRAVAUX
LE RÉSEAU GAZ RENFORCÉ
Le réseau a été modernisé, l'approvisionnement sécurisé

Les 135 panneaux de la verrière nord de 
l'église Saint-Martin sont de retour à Villers-
sur-Mer. Après un an de restauration en 
atelier, les vitraux, classés monuments 
historiques depuis 2006, ont retrouvé leur 
éclat d'origine. "C'est la dernière étape 
d'une belle restauration. On redécouvre 
des détails effacés par le temps", souligne 
Eric Boucher, le maître verrier qui a realisé 
ce chantier de rénovation. 

VITRAUX
Les vitraux de l’église Saint-Martin ont retrouvé leur place

La première phase des travaux menés par 
GRDF pour renforcer et rénover le réseau 
de distribution de gaz à Villers-sur-Mer 
vient de s'achever. Cette intervention a 
permis de moderniser les infrastructures 
et d'améliorer la sécurité et la fiabilité de 
l'approvisionnement en gaz.
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TRIBUNES LIBRES

GROUPE "RÉCONCILIONS VILLERS"
Chères Villersoises, chers Villersois,
Mille mercis pour les moments passés ensemble au Forum des Assos, au Banquet des Anciens 
ou à la Fête de la Coquille. Je continue à travailler pour vous en étant indépendant et constructif.
Quand notre maire a majoré de 40% la part communale de la cotisation de taxe d’habitation, 
j’ai élaboré un plan d’alternative. J’ai proposé d'économiser 500,000€ sur la dépense réelle de 
fonctionnement, qui a augmenté de 1.1M€ en 3 ans, plutôt que de vous faire payer l'entièreté 
des ingérences budgétaires de l'équipe sortante.
L'instabilité de la relation Mairie - EPIC Space a provoqué une vague de départs et 
absences préoccupants. Je souhaite de la réussite à la nouvelle Directrice ainsi qu’aux employés 
qui tiennent bon et je resterai force de proposition pour rebâtir.
N'hésitez pas à prendre rendez-vous en mairie pour me rencontrer.
Amitiés Villersoises,

Roméo Frot

GROUPE "VILLERS AVEC VOUS"
Lors du Conseil municipal du 27 septembre, Madame le Maire a fait voter une hausse 
de 40% de la part communale de la TAXE D’HABITATION.
Les élus de l’opposition ont voté CONTRE cette surtaxe qui ne résout pas la difficulté 
de se loger à Villers. D’ailleurs, l'an dernier, en septembre 2023, la Commission des 
Finances et le Conseil municipal avaient décidé à l’unanimité de ne pas majorer la taxe 
d’habitation, pour la même raison.
Bien qu’annonçant la bonne situation financière de la ville, reconnaissant la bonne 
gestion des municipalités précédentes et la baisse de l’endettement … Madame le 
Maire choisit de pénaliser les foyers assujettis, en majorant de 40% la part communale 
de la taxe d’habitation.
Nos propositions alternatives équilibrées et nos demandes de vraies mesures en 
faveur du logement restent sans réponse.

Olivier Guérin, Françoise Lechau, Stéphane Perrault, 
Betty Elvira-Refait, Jacques Nottet
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MAIRIE
Tél : 02 31 14 65 00
Email : mairie@villers.fr

MAIRIE ANNEXE - CCAS
(état civil, cimetière, action sociale)
Tél : 02 31 14 65 13
Email : mairie-annexe@villers.fr

APPARTEMENT D'URGENCE  
(violences intrafamiliales)
Tél : 06 33 29 89 94

POLICE MUNICIPALE
Tél : 02 31 14 05 37
Email : police-municipale@villers.fr

GENDARMERIE
Tél : 02 31 14 02 85

SERVICES TECHNIQUES
Tél : 02 31 14 65 20

DÉCHÈTERIE
Tél : 02 31 88 16 32

ENTRAIDE VILLERS-SUR-MER
Tél : 06 51 00 37 26
Email : entraidevillers@gmail.com

URGENCE SOCIALE
Tél : 07 71 16 66 05

SANTÉ
Pôle de santé : 02 31 87 00 08
Cabinet Loutrel : 02 31 27 17 01

DÉFENSEUR DES DROITS
Tél : 06 30 95 00 57

MÉDIATRICE 
Tél : 06 84 82 37 60 
Email : mediation@villers.fr

LA POSTE
Tél : 3631

BUREAU D'INFORMATION TOURISTIQUE 
Tél : 02 31 14 40 00

PALÉOSPACE
Tél : 02 31 81 77 60

ASSOCIATION VILLERSOISE
POUR LES ANIMAUX
Tél : 07 49 77 47 97
Email : av-animaux@villers.fr

POSTE DE SECOURS
Jean Mermoz - 02 31 87 01 04
Jean Moulin - 02 31 87 52 83

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
COEUR CÔTE FLEURIE
Tél : 02 31 88 54 49
Email : info@coeurcotefleurie.org

Numéros utiles



32

LA
 LE

TT
RE

 D
E 

VIL
LE

RS
-S

UR
-M

ER


